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proves or accedes to the present Convention 
and declares or has declared under article 92 
that it will not be bound by Part III of this 
Convention shall at the time of ratification, 
acceptance, approval or accession denounce 
the 1964 Hague Formation Convention by 
notifying the Government of the Netherlands 
to that effect. 

(6) For the purpose of this article, ratifica- 
tions, acceptances, approvals and accessions 
in respect of this Convention by States par- 
ties to the 1964 Hague Formation Convention 
or to the 1964 Hague Sales Convention shall 
not be effective until such denunciations as 
may be required on the part of those States in 
respect of the latter two Conventions have 
themselves become effective. The depositary 
of this Convention shall consult with the 
Government of the Netherlands, as the depo- 
sitary of the 1964 Conventions, so as to en- 
sure necessary coordination in this respect. 

Article 100 
(1) This Convention applies to the forma- 

tion of a contract only when the proposal for 
concluding the contract is made on or after 
the date when the Convention enters into 
force in respect of the Contracting States re- 
ferred to in subparagraph (1) (a) or the Con- 
tracting State referred to in subparagraph (1) 
(b) of article 1. 

(2) This Convention applies only to con- 
tracts concluded on or after the date when 
the Convention enters into force in respect of 
the Contracting States referred to in subpara- 
graph (1) (a) or the Contracting State referred 
to in subparagraph (1) (b) of article 1. 

Article 101 
(1) A Contracting State may denounce this 

Convention, or Part II or Part III of the Con- 
vention, by a formal notification in writing 
addressed to the depositary. 

acceptera ou approuvera la présente Conven- 
tion ou y adhérera et qui déclarera ou aura 
déclaré en vertu de l'article 92 qu'il n'est pas 
lié par la troisième partie de la Convention, 
dénoncera, au moment de la ratification; de 
l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhé- 
sion, la Convention de La Haye de 1964 sur 
la formation en adressant une notification à 
cet effet au Gouvernement néerlandais. 

6) Aux fins du présent article, les ratifica- 
tions, acceptations, approbations et adhé- 
sions effectuées à l'égard de la présente Con- 
vention par des Etats parties à la Convention 
de La Haye de 1964 sur la formation ou à la 
Convention de La Haye de 1964 sur la vente 
ne prendront effet qu'à la date à laquelle les 
dénonciations éventuellement requises de la 
part desdits Etats à l'égard de ces deux con- 
ventions auront elles-mêmes pris effet. Le 
dépositaire de la présente Convention s'en- 
tendra avec le Gouvernement néerlandais, 
dépositaire des conventions de 1964, pour 
assurer la coordination nécessaire à cet 
égard. 

Article 100 
1) La présente Convention s'applique à la 

formation des contrats conclus à la suite 
d'une proposition intervenue après l'entrée 
en vigueur de la Convention à l'égard des 
Etats contractants visés à l'alinéa a) du para- 
graphe 1 de l'article premier ou de l'Etat con- 
tractant visé à l'alinéa b) du paragraphe 1 de 
l'article premier. 

2) La présente Convention s'applique uni- 
quement aux contrats conclus après son en- 
trée en vigueur à l'égard des Etats contrac- 
tants visés à l'alinéa fi) du paragraphe I de 
l'article premier ou de l'Etat contractant visé 
à l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article pre- 
mier. 

Article 101 
1) Tout Etat contractant pourra dénoncer 

la présente Convention, ou la deuxième ou la 
troisième partie de la Convention, par une 
notification formelle adressée par écrit au dé- 
positaire. 


